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Titre à finalité professionnelle 
délivré par la FFE et reconnu par l’Etat
Animateur d’Équitation*

FORMATION
EN APPRENTISSAGE 

Niveau de diplôme 
Niveau 3 (CAP)

Durée
1 an - Formation en centre 570 
heures. Le reste du temps est 
effectué chez le maître 
d’apprentissage.

Jours de présence au CFA  
Lundi et mardi sauf périodes de 
vacances scolaires.

La première semaine se déroule 
intégralement au CFA pour une 
préparation à l’évaluation des 
exigences préalables à la mise en 
situation pédagogique.

Conditions d’entrée
Cette préparation s’adresse à tout 
candidat :
• entre 18 et 30 ans.
• Galop 5 minimum en fonction du 
projet professionnel.
• Être titulaire du PSC1 ou équiva-
lent.
• Une expérience en compétition 
est souhaitée.
• Pas de limite d’âge pour les per-
sonnes RQTH, les porteurs d’un 
projet de création ou de reprise 
d’entreprise et les sportifs de 
haut-niveau.

Objectifs
À la fin de la formation, le candidat 
est capable :
• De poursuivre des études pré-
parant le BPJEPS ou un Brevet 
Professionnel de niveau 4.
• D’entrer dans la vie active en 
qualité d’animateur.

Métiers visés 
• Aide moniteur.
• Animateur.

Activités attestées
• Accueil, animation, promotion.
• Organisation et gestion de la 
structure équestre.
• Soins, entretien et maintenance 
du matériel et des installations.
• Encadrement des activités 
équestres.
• Emploi de la cavalerie.
• Soins des équidés.

Compétences professionnelles

Participer au fonctionnement 
et à l’entretien de la structure 
équestre.

• Contribuer à l’accueil, à l’animation 
et à la promotion pour optimiser la  
satisfaction des clients et le fonction-
nement de la structure équestre en 
s’appuyant sur le projet de l’établisse-
ment.

• Participer à l’accueil des publics afin 
de les informer sur les équidés, les 
activités de la structure équestre et de 
les orienter en utilisant les différentes 
ressources mises à sa disposition.
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• Participer à l’animation en vue de 
dynamiser la vie de la structure équestre 
en différenciant les moyens utilisés en 
fonction des attentes et des caractéris-
tiques des publics.

• Concourir à la promotion des activités 
en vue d’optimiser la fréquentation de 
la structure équestre en les mettant en 
valeur par un discours et une attitude 
commerciale adaptés.

• Participer à l’organisation et à la 
gestion pour garantir la satisfaction des 
clients et un fonctionnement optimal 
de la structure équestre en se référant 
à la réglementation et aux consignes 
transmises.

• Mettre en œuvre le programme d’acti-
vités défini pour répondre aux attentes 
des clients en prenant en compte 
les objectifs du projet de la structure 
équestre.

• Gérer le matériel et les installations 
afin d’optimiser le déroulement des 
activités et de garantir la sécurisation 
des personnes et des pratiques et le 
bien-être des équidés, en respectant les 
procédures communiquées.

• Assurer les tâches courantes de la 
gestion administrative pour garantir le 
bon fonctionnement de l’entreprise en 
respectant les procédures communi-
quées.

• Assurer l’entretien des installations et 
du matériel de la structure équestre 
pour garantir leur durée de vie et leur 
disponibilité en respectant la réglemen-
tation et la sécurité.

• Évaluer l’état du matériel et des 
installations pour réaliser ou propo-
ser les réparations ou remplacements 
nécessaires en veillant à la sécurité des 
pratiquants, des équidés et des tiers.

• Mettre en œuvre un programme 
d’entretien régulier du matériel et des 
infrastructures pour garantir leur bon 
fonctionnement et leur durée de vie 
en respectant les procédures internes 
communiquées.

• Mettre en œuvre un plan de sécuri-
sation de la structure équestre pour 
garantir la sécurité des pratiquants 
en respectant les normes profession-
nelles et d’hygiène et en formulant des 
propositions d’amélioration.

Animer et encadrer les activités 
équestres en sécurité
• Construire des situations d’apprentis-
sage des activités équestres adaptées 
aux besoins des pratiquants pour per-
mettre leur progression en s’appuyant 
sur les outils mis à sa disposition.
• Repérer les acquis des cavaliers pour 
situer leur niveau au regard du plan 
fédéral de formation en exploitant les 
informations collectées.
• Choisir des mises en situation adap-
tées au niveau des cavaliers pour les 
faire progresser en mobilisant un réper-
toire d’exercices variés et éprouvés.
• Enrichir son répertoire de situations 
d’apprentissage pour s’adapter à de 
nouveaux contextes en tirant parti de 
son expérience professionnelle et des 
retours qui lui sont faits.

• Conduire une séance d’équitation en 
sécurité pour optimiser la progression 
des pratiquants en garantissant le bien-
être équin.

• Mettre en œuvre une démarche 
pédagogique adaptée pour optimiser 
la progression des cavaliers en tenant 
compte de leurs caractéristiques, du 
contexte de l’activité et des évolutions 
en cours de séance.

• Animer la séance en vue de dévelop-
per la confiance, la motivation et l’en-
gagement des cavaliers en adoptant 
une posture et une communication 
adaptées aux caractéristiques du pu-
blic encadré.

• Evaluer son action pour améliorer sa 
pratique pédagogique en analysant le 
déroulement de la séance.

• Sécuriser les pratiques équestres 
pour garantir l’intégrité physique et 
morale des cavaliers, des équidés et 
des tiers en respectant les procédures 
établies.

• Prévoir les conditions d’une pratique 
sécurisée et respectueuse du bien-
être équin afin d’anticiper et prévenir 
les risques pour les pratiquants, les 
équidés et les tiers en tenant compte 
des caractéristiques et du niveau du 
public, des particularités de la cavale-
rie et du contexte de l’activité.

• Veiller à la sécurité des pratiquants, 
des équidés et des tiers pour garantir 
leur intégrité physique et morale en 
respectant les procédures de sécurité 
et en adaptant les consignes de sécu-
rité et/ou le déroulement de l’activité.

• Evaluer son action pour conduire 
une démarche d’amélioration conti-
nue de la sécurité et du bien-être 
équin en analysant la préparation et 
le déroulement de l’activité.

Assurer le travail d’entretien et 
la gestion de la cavalerie d’école 
dans le respect de son bien-être
• Réaliser les soins des équidés afin de 
garantir leur santé et leur intégrité phy-
sique et morale en mettant en œuvre 
les mesures sanitaires adaptées.

• Évaluer l’état physique et moral des 
équidés pour adapter les soins à leurs 
besoins en se préoccupant de leur 
bien-être et de leur sécurité.

• Assurer les soins quotidiens des équi-
dés pour favoriser leur bien-être en 
mobilisant les connaissances et tech-
niques adaptées.

• Appliquer les procédures et la régle-
mentation en vigueur pour assurer le 
convoyage d’équidés en garantissant 
leur bien-être et leur sécurité.

• Assurer le suivi de la cavalerie d’école 
pour garantir son bien-être et son 
intégrité physique et morale en respec-
tant les consignes transmises.

• Prendre en compte les particularités 
de chaque équidé pour en assurer le 
suivi en mobilisant les connaissances 
spécifiques à l’espèce équine.

• Affecter la cavalerie d’école pour 
préserver son intégrité en prenant en 
compte le planning établi, le niveau de 
dressage et le comportement.

• Rendre compte de l’emploi d’un équi-
dé d’école pour adapter le programme 
de travail en prenant en compte son 
état de forme et son niveau de dres-
sage.

• Conduire le travail d’entretien de la 
cavalerie d’école en vue d’une utilisa-
tion optimale par les pratiquants en 
préservant son intégrité physique et 
morale.

 

Modalité d’examen
• Production et soutenance 
d’un rapport de stage.

• Mise en situation professionnelle
« Conduite de séance en sécurité ».

• Cas pratique « Entretien de la 
cavalerie et convoyage d’équidés » .

• Mise en situation professionnelle 
« Démonstrations techniques ».

Modalités en cours 
de formation
• Modalités pédagogiques : 
Présentiel et individualisation ; 
alternance en entreprise.

• Modalité d’évaluation : 
Evaluations en Cours de Formation 
en situation et entretiens individuels.

Modalité de financement
• Aucune participation financière 
de la part du bénéficiaire (hors 
conventionnement individuel).

• Pour toute demande de devis, 
contacter le centre de formation.

• Mettre en œuvre en sécurité le tra-
vail non monté d’un équidé d’école 
en vue de maintenir une utilisation 
adaptée par les pratiquants en res-
pectant les modes d’apprentissage 
des équidés.

• Mettre en œuvre en sécurité le tra-
vail monté d’un équidé d’école sur le 
plat en vue de maintenir une utilisa-
tion adaptée par les pratiquants en 
respectant les modes d’apprentis-
sage des équidés.

• Mettre en œuvre en sécurité le 
travail monté d’un équidé d’école à 
l’obstacle et en terrain varié en vue 
de maintenir une utilisation adaptée 
par les pratiquants en respectant les 
modes d’apprentissage des équidés.



Un centre de formation à taille humaine pour des métiers d’avenir.
CFA/CFPPA de Rethel | Route de Novion CS75112 - 08305 Rethel Cedex | 03 24 39 60 00

www.eplefpa-rethel.fr | contact@cense08.fr
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